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Le conseil municipal et moi-même vous remercions de nous avoir 
accordé votre confiance lors des élections du mois de Mars.  

Après la mise en route en 2019 de La Rochefoucauld en Angoumois, 
nous souhaitions en 2020 pouvoir lancer les projets. Une équipe 
nouvelle et dynamique s’est mise en place dans la difficulté à cause 
de la Covid. Il a fallu attendre fin mai pour s’installer et juillet pour 
voter les budgets. Le conseil n’a pas pu regagner la salle de la mairie 
pour ses réunions. Beaucoup de manifestations ont été annulées. 

2020 restera une année difficile pour tout le monde et avec l’arrivée 
d’une deuxième vague la fin de l’année ne s’améliore pas. 

Cependant, tout le monde s’est mis au travail : des études et des 
travaux ont pu commencer. Chaque adjoint fera un point sur ce qui a 
été réalisé et sur le futur. Certes cela ne s’est pas fait comme nous 
l’aurions souhaité mais nous avançons notre programme et nous 
profitons aussi des opportunités qui peuvent se présenter. 

Nous pouvons espérer que cette épreuve renforce la solidarité. 
Nous savons malheureusement que certains se trouvent dans la 
difficulté. N’hésitez pas à nous contacter, nous serons à vos côtés. 

Gardons espoir pour des fêtes de fin d’année et une année 2021 
meilleures.  

Le conseil municipal et moi-même vous souhaitons une bonne année 
2021. Que vos projets se réalisent et que cette nouvelle année soit 
plus sereine pour tous nos habitants de La Rochefoucauld-en-
Angoumois. 

JL Marsaud, le maire 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Restez informés ! 
En temps réel… 

Une manifestation culturelle, un concert, une réunion 
publique ou encore le magazine municipal, désormais, 
il vous suffit de vous inscrire sur le site internet de
 la commune pour recevoir ces informations
 sur votre boîte mail. 
www.larochefoucauldenangoumois.fr  
Il vous est également possible de 
venir faire la démarche en mairie et  
de valider ensuite l’inscription par  
email. 

MAIRIE 

Place Emile Roux 
16110 La Rochefoucauld-en-Angoumois 
05 45 62 02 61 
accueil@larochefoucauldenangoumois.fr 
Etat civil – CNI - Passeports 
Urbanisme 
 
 
MAIRIE DÉLÉGUÉE 
 
Place Gérard Vandeputte 
Saint-Projet-Saint-Constant 
16110 La Rochefoucauld-en-angoumois 
05 45 62 02 51 
accueilsaintprojet@larochefoucauldenangoumois.fr 

Etat civil 
Urbanisme 
Eau 
Centre Communal d’Action Social CCAS 
 

 

LES MAIRIES 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les projets 
Les actions 

La médiathèque les maximes  
 

En septembre dernier le conseil municipal a voté la 
constitution d'un fonds propre pour la médiathèque 
pour un montant de 100 000€. Programmé sur cinq 
ans, le projet est financé à hauteur de 50% par la 
Direction Régionale des Affaires Culturelles, pour les 
deux premières années. Actuellement le fonds est 
constitué d'environ 6 000 ouvrages prêtés par le 
Service Départemental de la Lecture. A terme le fonds 
permanent du SDL dans la structure devrait 
redescendre à 2 000 ouvrages. (Rencontre des 
différents partenaires en septembre dernier à la 
médiathèque avec Amélie Averlan directrice du SDL 
et Vincent Calvet conseiller pour le livre et la lecture à 
la DRAC). 

Le SDL et l’ensemble des bibliothèques du département vous 
proposent Sésame, la bibliothèque numérique de Charente. 
Un service en ligne gratuit pour tous les publics, accessible 
24h/24, 7j/7 sur smartphone, tablette ou ordinateur. Sésame 
vous offre la possibilité de consulter des centaines de 
ressources numériques : ebooks, films, séries, documentaires, 
presse quotidienne, magazines et formations. Renseignez-
vous à la médiathèque ou en appelant le 05 45 63 09 85 

CULTURE ET COMMUNICATION 
Commission municipale :  
D.AUMEYRAS /J.BOUCHAUD / 
E.DHUICQ / M.C.HOCDE / 
C.RICHARD 

L’initiation aux outils 

numériques que propose 
Marine les mardis matin et 
jeudi après-midi remporte un 
vif succès et a déjà ses 
adeptes comme Hélène Viellot 
et Évelyse Baptiste (photo ci-
contre) Sur rendez-vous 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Le Projet GUI VII 

Un nouveau Festival « Résonances Romanes » 

Du 19 au 22 août 2021 
A l’initiative de Patricia Charles, Catherine Ravenne et de la commune, un nouveau festival 
de musiques médiévales verra le jour en 2021. Plusieurs concerts auront lieu sur différents 
sites remarquables de la commune. Pour porter le projet, une association éponyme a été 
créée et sera prochainement présentée quand la situation sanitaire le permettra. 

Une nouvelle application mobile « Culture et 

patrimoine de La Rochefoucauld-en-Angoumois » 
 

En partenariat avec l’Office de Tourisme, la collectivité lancera à la fin de l’année une 
application mobile dédiée à la découverte des richesses culturelles et patrimoniales de la 
ville. Elle sera destinée aux touristes, bien sûr, mais aussi pourquoi pas aux habitants du 
territoire, curieux de découvrir les trésors architecturaux qui les entourent. Au total, 20 
sites ont été retenus, du Château au cloître en passant par la place Gérard Vandeputte ou 
encore les maisons à colombages. A découvrir… 

Une programmation culturelle 2021 variée 
L’été, les rendez-vous musicaux sont une tradition dans notre cité. Comme en 2020, 
plusieurs rendez-vous sont d’ores et déjà programmés pour 2021, de la musique rock, pop, 
mais aussi classique ou encore médiévale. Entre concerts et festivals, la musique sera à 
l’honneur aux quatre coins de la ville. Mais il est encore trop tôt pour dévoiler les détails de 
cette programmation, patience. Tout le monde y trouvera son compte ! 

GUI VII Baron de la Rochefoucauld, décida en 1329, 
alors qu’il venait d’unifier sous son autorité les 3 noyaux 
urbains de notre cité, de construire un couvent prévu 
pour accueillir 12 grands Carmes. C’est alors l’unique 
ensemble conventuel gothique de l’Angoumois. 
 
En 1832, Victor-Hugo écrivait « Il y a 2 choses dans un édifice, son usage et sa beauté. Son 
usage appartient au propriétaire, et sa beauté à tout le monde. C’est donc dépasser son 
droit que le détruire » (ou de le laisser se détruire). 
Presque 7 siècles plus tard, nous vous proposons de rendre ses droits perdus et l’estime 
publique à ce bâtiment. 
Réhabilitation du Couvent des Carmes et notamment des bâtiments conventuels, qui se 
composent de l’Église et au nord de celle-ci, du Cloître entouré de trois corps de bâtiments. 
L’ensemble est inscrit monument historique depuis 2001. 
L’Église élevée au VIIème siècle est un long rectangle de 30 m de long, aménagé en salle de 
spectacle. Elle a été restaurée en 2010. 
L’objet du projet est la réhabilitation des trois autres corps de bâtiment dont un escalier en 
pierre d’époque Louis XIV occupant la partie nord-est du Cloître. La réhabilitation portera 
sur une surface proche de 1600 m², dont : 
300 m² pour un espace dédié à l’artisanat d’art, consacré aux métiers liés entre autres, aux 
instruments de musique, 120 m² pour la résidence d’artistes à rénover et mettre aux 
normes, 400 m² pour un espace culturel – un lieu infini d’art, de culture et d’innovation. 
(Accueil de l’Ecole Départementale de Musique, centre d’étude de la relation de l’image, de 
la lumière et du son pour le cinéma – incubateur culturel) et Plateforme artistique alternative 
afin de constituer un territoire d’expérimentation unique à la croisée de l’art et de 
l’innovation - 350 m² pour un espace évènementiel (expositions, concerts…), actuels salle 
capitulaire, réfectoire et cuisine. Enfin 400 m² pour l’accueil éventuel des infrastructures de 
la Communauté de Communes sur deux étages dans le bâtiment situé face à l’Église. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

URBANISME ET TRAVAUX 

Au fil du temps, notre place au pied du 
château, a perdu sa fonction historique de 
Champ de Foire. Elle s’est transformée petit 
à petit en une vaste zone de stationnement, 
traversée par une route départementale. 
Cet espace anonyme, dégradé, n’assure 
plus actuellement, de façon satisfaisante, 
son rôle d’accueil pour, d’une part les 
visiteurs du Château et des monuments 
patrimoniaux (25 000 visiteurs par an), et 
d’autre part pour les utilisateurs des 
équipements culturels (Pôle d’excellence 
rural des Carmes, médiathèque, cinéma), 
sans oublier bien sûr tous les clients des 
très nombreux commerces du centre 
Bourg. 

 Bien qu’inachevée, la réhabilitation du 
stade Léon Jarton a permis depuis 2014 de 
faciliter l’accès aux équipements sportifs 
(piscine, gymnase) ainsi qu’au centre 
hospitalier pour ses nombreux visiteurs et 
employés. Malheureusement la jonction de 
cette espace avec la place du Champs de 
foire n’a pas été réalisée comme 
initialement prévue.   

Commission municipale : M.A.BIRONNEAU / G.CALLEC C.DESCHAMPS / E.DHUICQ / 
J.FERSING / B.JEHANNO / G.LEMAITRE / J.L.LEMOINE / D.MADIOT J.L.MARSAUD / 
C.MICHEL / P.NONY / A.QUEMENT / /I.VIALLE  

La fin des travaux de réaménagement de 
la rue des Gavareaux, travaux réalisés 
conjointement avec la commune de 
Rivières, permet aujourd’hui d’offrir à nos 
visiteurs une voie d’entrée de qualité vers 
le château et le centre Bourg. 

Il se développe également sur la rive 
gauche de la Tardoire, des services et des 
commerces qui animent les abords du 
Château. 

 La place du Champ de Foire est au cœur 
de cet ensemble son réaménagement 
devient   indispensable ; Il sera la touche 
finale de ce projet urbain. Il lui donnera 
une cohérence fonctionnelle et une 
harmonie paysagère nécessaire au 
développement de notre cité. 

Ce projet initié depuis 2013 est donc 
relancé. Les premiers contacts avec Mr 
Chambon l’architecte à l’origine du 
permis d’aménager sont déjà pris.  Dès 
début 2021, l’ensemble des acteurs 
locaux (commerces, tourisme, culture…) 
seront invités à participer à la 
réactualisation du projet.  

Place du Champ de Foire :  

Porte d’entrée de notre Cité  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

LES TRAVAUX  

Espace La Tardoire. 
Les travaux sur la toiture sont maintenant terminés. 
Toute la couverture en zinc du nouveau bâtiment a 
été entièrement refaite. Il reste l’intérieur de la petite 
salle à remettre en état. Le plancher sera changé. 
Ces travaux seront réalisés en régie par les services 
techniques de la commune.  Dès 2021, si les 
conditions sanitaires le permettent, l’Espace 
Tardoire pourra enfin redevenir l’espace d’accueil 
dédié aux manifestations et ceci sans l’angoisse 
d’une météo peu clémente. 

Salle Thibaud 
La toiture est réparée, l’électricité refaite, l’éclairage de secours et l’alarme remis aux 
normes en vigueur. Un nouveau plafond avec isolation sera installé d’ici la fin de l’année par 
les employés municipaux. Ce lieu dédié à la gymnastique sera utilisable par nos 
associations gymniques et par nos écoles. 

Programme accessibilité 
Un programme de remplacement de portes et créations de 
rampes d’accès pour les personnes à mobilité réduites est en 
cours sur l’ensemble de la commune. Une première réalisation 
par nos services techniques a été installée devant les locaux de 
l’association Réagir Ensemble avenue Gambetta (photo ci-
contre). 

Sécurisation des accès, rénovation énergétique 
Pour sécuriser l’accès aux écoles Maurice Genevoix et Les Petits 
Pichotiers ainsi qu’au multi-accueil, des contrôles d’accès par 
visiophone seront installés (l’école de Saint Projet est déjà 
équipée). Parallèlement, dans le cadre de la rénovation 
énergétique, des études thermiques de ces bâtiments sont en 
cours. 

Voirie  
Le réaménagement de la rue des Gavareaux (nouvelle orthographe), en association avec la 
commune de Rivières, est maintenant terminé seules les plantations se poursuivront dans les 
mois à venir. La vitesse des véhicules est désormais réduite et par son esthétique la rue 
constitue une véritable porte d’entrée de qualité vers le château et vers le centre-ville et ses 
commerces. 

Le dossier du giratoire 
de Saint-Projet avance 
(photo ci-contre). Une 
réunion d’information 
pour les riverains a eu 
lieu en septembre. 

Le giratoire de la zone 
commerciale sous la 
conduite de la 
communauté  de 
communes est terminé. 



10 référents de quartiers 

  

Environnement, cadre de vie, référents 
Commission municipale : I.AUBREE / D.AUMEYRA / G.CALLEC S / / E.DHUICQ / J.FERSING 
/ C.MONGEAUD / H.VILLARD 

Trottoirs et chaussées 
En 2021, nous allons procéder à la mise en place d’un plan 
pluriannuel pour la remise à niveau des trottoirs et de la voirie 
du territoire. Les appels d’offres pour la maîtrise d’œuvre et 
les travaux sont en cours. Une première tranche a cependant 
été déjà réalisée rue Antoine Fontan (photo ci-contre), des 
trottoirs rénovés et élargis facilitent maintenant le 
déplacement des Personnes à Mobilité Réduite. 

Voirie 
 Malgré un vote tardif du budget pour raison sanitaire, nous 
avons pu réaliser ces six derniers mois la reprise du 
revêtement de la voirie à Saint Constant (photo ci-contre), 
chez Rondelet et aux Lignons. D’autres seront 
programmés dès début 2021. 

Aussitôt en place, la commission a recherché des référents de quartiers sur tout le territoire 
de la Rochefoucauld en Angoumois qui a été sectorisé. Dix référents ont répondu à l’appel et 
sont prêts à travailler avec nous. Nous les en remercions vivement ! Ils sont tous désireux de 
faire remonter les informations à la commission afin que ne restent pas en suspens ou 
carrément oubliés, les problèmes qui surgissent dans leur quartier. Ils seront force de 
propositions et vont travailler avec les élus pour le bien vivre ensemble et le cadre de vie de 
notre commune. 

Les référents et leurs quartiers 
Saint-Projet 
1Eugénie SOULLARD : Les Lignons Puy Vidal, chez 
Rabauds, Maison Blanche. Les Ombrais, chez Rondelet. 
2 Jean-Louis BESSON : Saulnières, Rochepoule, La 
Grande Métairie, Saint-Constant, la Cassotte. 
3 Bernard ANTOINE : le bourg, la Bécasse, Le Puits et la 
Chabanne. Lotissement du Boursillauds. 
La Rochefoucauld 
4 Jean-Claude ROULAUD : centre bourg : à l’ouest avenue 
du Général de gaulle Boulevard du 8 mai, frontière. 
5 Bernard COLOMBIER : de la route de Vitrac au Sud 
jusqu’au chemin des Campagnols au Nord, boulevard du 8 
mai. 
6 Jacques-Bernard CHABERNAUD :  
au-dessus de la rue de Marronniers jusqu’à la route de 
Vitrac au nord, l’allée A. Linard, Boulevard Bossand, 
avenue de la gare, rue du général Lacroix rue Antoine 
Fontan, rue de la Ligonne. Jusqu’à l’avenue de Verdun. 
7 Adrienne DELAGE : résidence des Marronniers, le clos 
de la Ligonne. 
8 Camille PERVERY : Olérat, entre Tardoire et avenue de 
Verdun. 
9 Martine DEBERNARD : Saint-Florent jusqu’à la Machère. 
10 Claude SANSONNET : Basse-Ville. 
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L’action sociale – 2 numéros  
Commission municipale : M.BRIMAUD / J.L.LEMOINE / / D.MATEO / C.MICHEL / 
S.PARDOUX / S.VEDRENNE / H.VILLARD 

Les plaintes se multiplient, le ras le bol s’installe. 
Et c’est légitime car il faut savoir que les bisets portent et transmettent par la poussière de 
fiente quatre maladies :  la chlamydiose, la salmonellose, la cryptococcose et enfin la maladie 
de Newcastle (qui n’est qu’un syndrome grippal avec fièvre.) Les nids de nos pigeons attirent 

les rats et les insectes.  Pas de panique : rassurez-vous : la campagne est 
lancée !  

Cadre de vie 

En ce début de mandat, notre commission a décidé de rendre la place Léon Jarton plus 
agréable, plus joyeuse, plus « conviviale » pour employer un terme très à la mode ! De même 
nous allons disperser çà et là dans notre ville, des supports vélos pour que les cyclistes, 
désireux de faire une pose au centre-ville, puissent en toute sécurité attacher leur moyen de 
transport si vite volé ! Nous allons disséminer aussi, sur des espaces accessibles, des arbres 
fruitiers et des bacs dans lesquels vous pourrez picorer des fruits à la belle saison, tout en 
respectant une règle d’or : on n’apprécie bien que ce que l’on partage !  

Tous ces projets se font en agréable collaboration avec l’équipe technique municipale que 
nous remercions pour sa disponibilité et son savoir-faire. 

Animaux errants sur la voie 

publique 

07 72 06 43 
La gestion de ces animaux par le maire est 
une obligation légale. L'article R. 622.2 du 
Code pénal prévoit une contravention de 
2ème classe pouvant aller jusqu'à 150 euros 
pour la divagation d'un chien représentant 
un danger pour autrui. D'après les pouvoirs 
de police qui lui sont conférés, un animal en 
état de divagation ou accidenté est sous la 
responsabilité du maire de la commune où il 
a été trouvé (art. L. 2212-2 du Code général 
des collectivités territoriales). 

Pour signaler un animal errant, vous devez 
composer le numéro de permanence 
municipale 06 07 72 06 43. L’animal sera 
alors conduit au chenil communal par un 
agent.  

Les membres du conseil d’administration 
Conseillers municipaux : J.MARSAUD / H.VILLARD / I.BRIMAUD / G.CALLEC / JL LEMOINE / 
D.MATEO / C.MICHEL / C.MONGEAUD / S.PARDOUX 
Représentants de la société civile : Y.COTE (personnes âgées et retraitées) / G.APPIOTI 
(UDAF) / JL PALLARD (APF France Handicap) / M.BLIN (La Croix Rouge) / E.GAUVRIT 
(Réagir Ensemble) / JP MACHUEL (ONAC) / M.LAVAUZELLE (ADMR) / R.CHARLES (CIDIL) 

Le pigeon Biset, ce nuisible 

 
Dans le même temps la commission est entrée 
en guerre contre la multitude des pigeons qui 
ont élu notre ville comme lieu de vie. Ils sont 
des milliers qui squattent les greniers, les 
hangars, les gouttières, les façades 
d’immeubles privés ou publics.  Ces pigeons 
ne sont pas ceux qui fondent sur les cultures 
agricoles. Non, on les appelle des Bisets et les 
autorités les classent parmi les nuisibles. En 
effet, ils dévastent tout : picorent les pierres 
de façades d’immeubles pour se faire des 
niches, brisent les « fenestrous » des greniers 
pour se mettre à l’abri, souillent les trottoirs, 
les voitures, les auvents de commerces avec 
leurs déjections qui sentent mauvais et collent 
aux pavés. Sachez qu’un pigeon délivre 12 kg 
de fientes par an !  
 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MINIBUS MODE D’EMPLOI - 2 euros aller-retour 

Le minibus municipal (huit places) est à votre disposition sans limite d’âge mais ne peut être 
utilisé pour un handicap lourd car celui-ci n’est pas adapté. Ce service ne propose que des 
trajets sur le territoire de la commune de La Rochefoucauld-en-Angoumois. Il vous permet 
d’aller faire les courses à l’hypermarché et dans tous les magasins de notre commune, de 
vous rendre chez les professionnels de santé, les assureurs etc…… 
La conduite du véhicule est assurée par deux agents municipaux, Christine Raymond et 
Stéphanie Boidin. 
Les jours et horaires actuels de circulation sont les suivants : 
Lundi : 14h00 – 17h00 
Mardi : 8h00-11h00  / 14h00-17h00 
Mercredi : 8h30-11h30 
Jeudi : 8h00-11h00 / 14h00-17h00 
Vendredi 8h00-11h00 14h00-17h00 
Le chauffeur vous prend et vous ramène devant votre domicile. Il vous aide si nécessaire. 

La nouvelle équipe du Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) a pris 
ses fonctions officiellement fin Juillet. Son secrétariat est situé à la mairie 
déléguée de Saint-Projet. Pour tout renseignement vous devez composer le 
05 45 62 02 51 
Huguette Villard adjointe au CCAS tient depuis le mois novembre une 
permanence : 
A la mairie déléguée de Saint projet : Le mardi de 9 h à 11 h 30  
A la mairie de La Rochefoucauld : le jeudi de 9 h à 11 h 30 

Les services aux personnes 
Portage des repas - Il connaît un succès grandissant avec de nouveaux adhérents ces derniers 
mois. Le marché avec la société CONVIVIO est en cours de validité et le CCAS, dans un souci 
de maintien de qualité, est en train d’étudier une éventuelle modification de prestation afin 
d’améliorer ce service. 
Téléalarme - Les personnes qui souhaitent mettre en place une téléalarme peuvent s’adresser 

au secrétariat de l’accueil de Saint Projet :   05 45 62 02 51 
    Repas des aînés  

Noël approche, cette année les exigences sanitaires 
(COVID) ne nous permettent pas de nous réunir pour un 
repas d’amitié. Le CCAS et le Conseil municipal ont donc décidé 

de distribuer des paniers garnis pour les personnes de 69 ans et 

plus (1100 paniers seront distribués la semaine du 14 au 19 

décembre par les élus). 

Le minibus municipal 
 

Monique et Guy Sicot, habitent Saint-Projet et 
font régulièrement appel au service de 
transport du CCAS pour des rendez-vous 
médicaux, aller à la banque ou encore faire 
des courses en ville. « Cela rend bien 
service. C’est très pratique et cela nous évite 
de trop solliciter nos enfants. Nous 
souhaitons que cela dure. » ont-ils témoigné 
de concert.   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ECOLES MATERNELLES 

 SP LR 

TOUTE PETITE 

SECTION 

- 4 

Petite section  10 31 

Moyenne 

section 

9 32 

Grande section 19 29 

Total 38 96 

ECOLES PRIMAIRES 

 SP LR 

CP 9 23 

CE1 13 41 

CE2 9 28 

CM1 12 38 

CM2 11 23 

ULIS - 12 

Total 54 165 

Enfance et jeunesse 
Commission municipale : 
C.DESCHAMPS / J.FERSING / J.M.FORT / M.C.HOCDE / D.MATEO / A.RIBERAC  

Renouvellement d’équipements informatiques 

A l’école maternelle Les Pichotiers plusieurs ordinateurs hors service ont été remplacés par 
des ordinateurs de la médiathèque. Après nettoyage, ceux-ci ont retrouvé une seconde vie 
auprès des enfants de maternelle. Des souris de petite taille, adaptées aux mains des enfants 
ont complété cet équipement. 
A l’école élémentaire Maurice Genevoix, dans la classe d’Unité Localisée pour l’Inclusion 
Scolaire (ULIS) , les quatre ordinateurs montraient des signes de faiblesse en fin d’année 
scolaire. Du matériel (tours, écrans, clavier, souris filaires et câbles récupérés à St Projet, ont 
été remplacés pour répondre aux besoins des enfants et de l’enseignante. Le tout a été 
complété par l’achat de trois ordinateurs portables pour permettre aux enfants, aux 
enseignantes et aux directrices de démarrer l’année dans de bonnes conditions. 

Service civique 

 

 

 

 

 

Depuis le 1er septembre, 
Suzie Varneau est volontaire 
en service civique sur les 
temps périscolaires à l'école 
de Saint-Projet. A la cantine 
comme en garderie elle 
accompagne les enfants tout 
en les sensibilisant au 
respect et au bien vivre 
ensemble et en leur 
proposant des activités 
autour du livre et du jeu. 

EFFECTIFS DES ECOLES 

Dispositif « Ecole numérique » 

Les années précédentes, plusieurs classes des écoles Maurice Genevoix et de 
Saint-Projet ont bénéficié d’équipements numériques interactifs grâce au 
soutien de l’état via le plan Ecole Numérique Rurale (vidéoprojecteurs, tableaux 
blancs, ordinateurs portables). La commune poursuit le projet en déposant le 
dossier de candidature pour le label école numérique 2020 et espère vivement 
que sa candidature sera retenue ! L’état, par cette action, soutient le 
développement de l’innovation numérique pour l’éducation dans les écoles maternelles 
et élémentaires des communes rurale. La subvention de l’État s’élève à 50 % de la 
dépense engagée pour chaque école. 

Associations des parents d’élèves 
La Rochefoucauld :  
Présidente :  N.Trapateau 06.72.38.88.26 
Vice-présidente V.Lablanche 06.32.34.41.24 
apelaroche@hotmail.fr 
Saint-Projet : 
Présidente : S.Chambeau 06.49.60.66.49 
ape.stprojet@gmail.com 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les écoliers apprentis jardiniers 

Dans la cour de l’école primaire de Saint-Projet, 
un nouvel arbre fruitier a été planté pour 
remplacer le pommier qui a péri. 
Dans la cour des Petits Pichotiers, un arbre 
fruitier a été planté en lieu et place de l’ancien bac 
à sable 
Pourquoi des arbres fruitiers ? Notamment dans 
un souci pédagogique : permettre aux enfants 
d’observer par exemple l’évolution de l’arbre au 
fil des saisons.  
Dans la cour de l’école maternelle les Pichotiers, 
un bac à sable en bois, de taille conséquente, 
avec un couvercle en glissière, permettant garder 
le sable propre a été installé. 
 

INSCRIPTIONS 

Toutes les demandes doivent être 
adressées à monsieur le maire. Le 
formulaire est disponible au multi-accueil, 
en mairie et sur le site internet de la ville. 
Les demandes sont ensuite étudiées par 
la commission d’admission qui se réunit 
au moins quatre fois par an. 

05 45 62 02 61 
accueil@larochefoucauldenangoumois.fr 
www.larochefoucauldenangoumois.fr 

Le bien-vivre ensemble et la mobilisation de tous  

Malgré le deuxième confinement et des protocoles sanitaires toujours plus contraignants, la 
commune a fait le choix de maintenir tous les accueils d’enfants. Cela n’a été possible que 
grâce à l’implication de tous les agents communaux de cantine, de surveillance, des ATSEM 
des agents d’animation, des auxiliaires de puériculture et des agents techniques. Chaque 
jour, ensemble, ils veillent au respect du protocole sanitaire et au bien-être des enfants. 
Profitons de ces quelques lignes pour leur renouveler notre reconnaissance. 

Le multi-accueil municipal Mélusine :  

la crèche qu’il vous faut ! 

*** 
Une équipe professionnelle 

Une directrice infirmière-puéricultrice 
Une éducatrice de jeunes enfants 

Des auxiliaires de puériculture 
Des agents d’animations 

Des agents techniques (entretien et 
restauration) 

*** 
Des repas préparés sur place 

Un jardin-potager dédié aux enfants 
Un paiement mensuel à terme échu 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le monde associatif 

Commission municipale : I.AUBREE / J.M.FORT / M.C.HOCDE/ B.JEHANNO / 
C.MONGEAUD / C.RICHARD / S.VEDRENNE  

Après l’arrêt complet le 17 mars de toutes les  
activités, les clubs sportifs, pour certains, ont 
repris courant juin le chemin des surfaces de 
jeu. 
Le Canoë-Kayak (photo ci-contre) a tiré son 
épingle du jeu durant l’été avec une affluence 
supérieure à 2019 : les touristes étrangers 
étaient là et les charentais en ont profité pour 
découvrir ou redécouvrir la Tardoire. La 
municipalité ayant autorisé l’utilisation des 
gymnases dès le 15 juin, le club de Tennis a pu 
maintenir son tournoi dans les conditions 
imposées par la fédération et ainsi limiter la 
casse. Le club de Karaté a fait le spectacle 
dans le parc de la mairie lors de séances en 
extérieur les jours de beau temps (photo ci-
dessous). 
 
 
 
 
 
 
 

Le club de Yoga est resté zen en délocalisant 
ses séances à l’ombre des haies des stades 
du complexe André Linard. La Gym Volontaire 
a investi le bois du Château et certaines aires 
de stationnement de la commune. Pétanque et 
Randonnée pédestre ont repris leurs activités 
de plein air. Foot, Rugby, Handball, Twirling-
Baton, Tennis de Table, Tir, Volley ont repris 
en septembre avec des protocoles sanitaires 
drastiques mais nécessaires. Gel 
hydroalcoolique et produit désinfectant ont 
été mis à disposition par la municipalité dans 

toutes les salles. Le Cyclisme a été obligé 
d’annuler certaines organisations de 
courses. 
 

Malgré ces problématiques, les clubs 
de l’UALR, grâce à leur bonne gestion, 
ont gardé la tête hors de l’eau en 
serrant les dépenses. Certains contrats 
d’éducateurs n’ont pu être renouvelés 
hélas, affectant ainsi l’organisation des 
entrainements.  
La subvention exceptionnelle de 4000€ 
dite « subvention covid » versée par la 
municipalité a été mise de côté suite à 
un vote à l’unanimité des présents lors 
de l’AG de l’UALR, en prévision de jours 
qui peuvent s’annoncer difficiles en 
2021 si la pandémie perdure. 
L’Étoile Sportive a été sauvée du 
désastre in-extrémis. Dans l’incapacité 
de pouvoir respecter les protocoles 
sanitaires sur le lieu d’évolution 
habituelle, la municipalité a réactivé la 
salle « Thibaud » en effectuant en un 
temps record les travaux nécessaires 
et préconisés par la commission de 
sécurité. Cette opération, plus 
conséquente, devait être menée en 
2021 pour dédier cette salle à la 
gymnastique (sportive, volontaire, 
scolaire) et quelques autres activités. 

Malheureusement, depuis, un nouveau confinement a été décidé par le 
gouvernement mettant à nouveau les clubs à l’arrêt. Heureusement en milieu rural 
ou semi-rural, les crises, sanitaires ou autres, sont toujours atténuées par la 
responsabilisation de chacun et la solidarité des acteurs du territoire.  

Sport et Covid 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Animations, cérémonies et commerces 

Opération : « je soutiens les commerçants de ma commune » 

L’opération « Bons d’achat – je soutiens les commerçants de ma 

commune » a remporté un franc succès. Au total 915 bons d’achat 

ont été retirés pour être utilisés chez les commerçants de la commune 
ayant fermé lors du premier confinement. Une large communication 
par voie de presse et d’affichage a permis l’information de tous. 
L'opération était le fruit d'une volonté de soutenir et la population et 
les commerces de notre commune. Nous espérons qu'elle favorisera 
des habitudes et encouragera la fréquentation de nos boutiques de 
proximité. 

Commission municipale : E.DHUICQ / J.L.MARSAUD / C.RICHARD / S.VEDRENNE  

Au cours du mois de septembre, le recensement des nouveaux commerçants 
de bouches a eu lieu. L’occasion de présenter aux commerçants rencontrés 
les atouts du label Village Etape, le site internet et les cartes privilèges à 
diffuser. Suite à ces premières rencontres, un sondage est en cours 
d’élaboration. Il aura pour but de mieux cibler les attentes des clients et des 
commerçants en termes de communication. 
La fédération poursuit quant à elle le développement des axes de réflexion 
autour de l’accueil des Camping-Cars et des motards. 

Cérémonies patriotiques 

Même si les cérémonies patriotiques ont été 
réduites au strict minimum, les hommages ont été 
rendus. Le 11 novembre dernier, le maire 
accompagné des représentants d’associations 
patriotiques et des porte-drapeaux a ainsi déposé 
une gerbe devant les deux monuments aux morts de 
la commune. 
En octobre dernier, aurait dû avoir lieu la cérémonie 
commémoration du 75ème anniversaire de la 
libération des camps de concentration ainsi que la 
plantation de trois rosiers « Résurrection » offerts 
par l’association « Les Amis de la Fondation pour la 
Mémoire de la Déportation ». Cette cérémonie sera 
reprogrammée en 2021. Une plaque 
commémorative sera installée par la commune sur 
le monument aux morts de La Rochefoucauld.  



 

 

 

 

 

2020 Saint-Projet La Rochefoucauld 

Foncier bâti 21.15% 

   

Foncier non bâti 

(Lissage sur 6 

ans) 

46.71% 54.04% 

Taxe 

d’Habitation 

SUPPRIMEE 

 

 

 

 

 

 

 

Dépenses  € Recettes € 

Charges à caractère 

général 

1 296 364 Atténuation de 

charges  

20 000 

Charges de personnel  1 995 000 Ventes de produits 275 161 

Atténuation de produits  80 000 Impôts et taxes 2 453 722 

Autres charges de gestion 

courante 

366 416 Dotations et 

subventions 

1 009 264 

Charges financières 87 000 Autres produits 50 000 

Charges exceptionnelles 8 300 Produits exceptionnels  8 000 

Dotations aux provisions 3 000 Reprises de provisions 2 151 

Dépenses réelles 3 836 080 Recettes réelles  3 818 298 

Virement à la section 

investissement 

578 000 Opérations d’ordre 34 954 

Opérations d’ordre 281 518 Résultat antérieur 

reporté 

1 007 346 

Dépenses imprévues 165 000   

TOTAL  4 860 598 TOTAL 4 860  598 

 

 

 

GEL/MASQUES 21 000€ 

OPERATION BONS 

D’ACHAT 

30 000€ 

AIDE COMPLEMENTAIRE 

AUX ASSOCIAITONS 

4 000€ 

TOTAL 55 000€ 

De mars à juillet 2020 gratuité 

De juillet à Décembre 2020 50% 

Le budget municipal 

Le budget 2020 a été établi avec les taux de 
fiscalité suivants :  

Impact des dépenses liées au Covid  
sur les depenses de fonctionnement 

74 000€, c’est le montant total 

des subventions allouées aux 
associations en 2020. Le tableau des 
subventions est consultable en mairie 
et sur le site internet de la ville, 
www.larochefoucauldenangoumois.fr 

Le budget de fonctionnement de la commune 

Redevance d’occupation du domaine public pour 
les cafés, restaurants et hôtels : 

Le budget 2020 investissement a été établi sans emprunt. A la fin 2019, la trésorerie de la 
commune était de 1 252 000€. 
Le budget d’investissement s’équilibre à 2 145 023€, dont 1 577 606€ de dépenses 
d’investissement réparties comme suit : 

Eléments principaux du budget de fonctionnement 2020 de la commune 

Le budget d’investissement de la commune 

Commission municipale : M.A.BIRONNEAU / M.C.DESGEORGES / J.FERSING / 
B.JEHANNO J.L.MARSAUD / P.NONY / A.QUEMENT  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement de la médiathèque municipale 351 500€ 

Travaux bâtiments (Espace La Tardoire, Gymnase, Dojo…) 294 000€ 

Aménagement rue des Gavareaux 238 400€ 

Aménagement carrefour RD 941 Saint-Projet  95 000€ 

Voirie 86 000€ 

Matériels services techniques 79 000€ 

Etudes thermiques école M.Genevoix, Salle Thibaud… 64 000€ 

WC Champ de Foire 60 000€ 

Equipements informatiques 33 000€ 

Reconstitution du fonds de la médiathèque (livres, cd…) 20 000€ 

Informations municipales 

Service de l’eau  

Depuis le 1er janvier 2020, seul le service assainissement est communal. L’entreprise 
SAUR assure quant à elle la distribution de l’eau. 

Le budget fonctionnement assainissement s’équilibre à 437 911€ dont : 

- Charges à caractère général : 160 850€ 
- Charges de personnel :                 49 385€ 

Le budget investissement assainissement s’équilibre à 359 483€ dont 260 000€ de 
projets : 

- Travaux extension de réseaux :       165 000€ 
- Travaux mise aux normes réseaux : 65 000€ 
- Matériel (surpresseur) :                        30 000€ 

Service de l’eau – SAUR 
 
Depuis le 1er janvier 2020, l'exploitation 
du service d'eau potable de la commune 
de La Rochefoucauld-en-Angoumois est 
assurée par la société SAUR. 
Deux numéros de téléphone : 
Pour toute question : 05 87 23 10 00 
Pour les dépannages : 05 87 23 10 08 
(24h/24h) 

Quatre sites de compostage collectifs 
sont présents sur la commune. Ils sont 
ouverts à tous. 
Parc de l’hôtel de ville  
Rue des Vignes  
Bd M.de Navarre chez Vicard  
rue de la Courtille. 
www.calitom.com 

De nouvelles tenues pour les services 
techniques 

Depuis le mois de novembre les agents 
techniques de la commune arborent avec 
fierté leurs nouvelles tenues de travail, 
aux couleurs de la ville. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Passeports et CNI en mairie 

Toutes les demandes de Cartes Nationales d’identité et passeports se font sur rendez-vous 
à la mairie de La Rochefoucauld-en-Angoumois. Pour tout renseignement (dossier et pièces 
à fournir), contacter le secrétariat de la mairie au 05 45 62 02 61 –
accueil@larochefoucauldenangoumois.fr 

Des départs et des arrivées dans les services de la 
commune 

Nadine Montpion chargée de l’urbanisme a pris sa 
retraite en début d’année. A l’occasion de son départ, 
élus et agents de la collectivité ont partagé avec elle un 
moment convivial, l’occasion de se remémorer 
quelques anecdotes. « Chère Nadine, profitez bien de 
cette nouvelle vie de retraitée. » 

 

En octobre, deux nouveaux agents ont rejoint les 
effectifs de la collectivité : Charlène Loiseau au service 
ressources humaines et Stéphanie Boidin au service 
périscolaire et centre Communal d’actions Sociales. 
Nous leur souhaitons la bienvenue. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans l’œil De l’objectif 
La ferme d’Yvonne en visite au 
multi-accueil Mélusine – 3 juillet Partir en livre avec la 

médiathèque Les 
maximes – 11 juillet  

Présentation des composteurs 
collectifs installés par Calitom 
Chez Vicard – juillet  

Présentation des deux bornes de recharge 
pour véhicules électriques présentes sur la 
commune (parking de l’Espace La Tardoire et 
place Gérard Vandeputte) – juillet  

Les concerts de l’été – août et septembre  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Journées européennes du Patrimoine – 18ème Rencontre 
artistique de la MJC – Septembre  

La Vestiboutique de La Croix Rouge propose, des 
vêtements, chaussures et accessoires neufs et 
d’occasion ainsi que des objets, vaisselles et livres. Elle 
est ouverte à tous, sans condition de ressources les jeudis 
après-midi de 14h à 16h30 et tous les samedis matin de 
9h30 à 12h30 dans le cloître. Plusieurs braderies ont lieu 
au cours de l’année. C’est une équipe d’une dizaine de 
bénévoles qui fait vivre la vestiboutique. Le produit des 
ventes est primordial car il permet de financer les aides 
de premières nécessités attribuées en relation avec les 
services sociaux et les maisons des solidarités. Contact : 
05 45 70 41 35 et par email  
ul.nordest.charente@croix-rouge.fr 

Marché du goût et braderie de livres 
octobre  

Téléthon 2020  
A l’heure où était imprimé ce magazine, personne 
ne savait quelle forme prendrait l’édition 2020 du 
Téléthon. Les organisateurs, toujours sur le pont, 
avaient bien entendu tenté d’anticiper en 
proposant toujours la vente d’objets de la boutique 
mais à distance et, nouveauté cette année, une 
vente de madeleines, pour lesquelles il fallait 
passer commande auprès des associations 
partenaires habituelles. Quant aux traditionnelles 
randonnées pédestres elles ont été reportées en 
janvier et février 2021. www.afm-telethon.fr 

www.croix-rouge.fr 



HOMMAGE 

 

 

 

 

 

 

AGENDA 
 

 

 

 

Décembre : animations de Noël dans le 
centre-ville 
Samedi 19 décembre : Banda de 
Chabanais invitée par la Municipalité 
avec retraite aux flambeaux par 
Anim’Laroche, pour aller à la rencontre 
du Père Noël 
Samedi 13 février 2021 : dès 
11h Carnaval PIRATORIA organisé par la 
municipalité – Bateau pirate, spectacles 
corsaires 
Samedi 6 mars : dès 11h LA 
QUINTE    Journée Internationale des 
Droits des Femmes « Déboires et Maux 
d’Amour », organisé par la municipalité 
Samedi 29 mai : dès 11h LASTIMELI   fête 
des mères groupe gitans avec 
danseuses   municipalité 
 
 
 
 

HOMMAGE 

 

Notre commune compte plusieurs 
établissements d’enseignement, des 
écoles publiques et privées aux collèges 
en passant par la Maison Familiale 
Rurale. Ils accueillent près de 1000 
élèves et de nombreux enseignants. 
L’assassinat du professeur d’histoire 
Samuel Paty survenu le 16 octobre 
dernier a bouleversé les Français.  

 

Sous réserve des décisions gouvernementales liées à la situation sanitaire. 

A l’occasion de l’hommage national rendu par le 
pays, le 21 octobre, la municipalité, à l’image de 
nombreuses communes françaises, avait convié 
les habitants à un moment de recueillement. 

Dans son allocution, Irène Aubrée conseillère 
municipale et professeure d’histoire géographie a 
énoncé la devise de notre pays :  Liberté, Egalité, 
Fraternité, martelant que ces trois mots étaient 
bien plus que des mots. Ils sont les valeurs de la 
France. 


